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ACCESSION A LA PROPRIETE  :  

UN DISPOSITIF CARENE EN SOUTIEN 
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Devenir propriétaire d’un logement de qualité…  
adapté à son budget 
 
 
La CARENE souhaite favoriser l’accès à la propriété  pour les primo-accédants et la 
construction de logements de qualité.  Dans cet objectif, elle passe des agréments avec 
les promoteurs ou aménageurs dans le cadre d’opérations immobilières répondant à certains 
critères de prix et de qualité.  
En contrepartie, la Communauté d’agglomération attribue aux acquéreurs une subvention 
(sous certaines conditions, notamment de revenus), compatible avec d’autres aides 
publiques (Pass foncier, prêt à taux zéro, etc.) 
Ce dispositif peut concerner des maisons individuelles « clé en main », des lots libres de 
constructeurs ou des appartements. 
 
A titre d’exemple, les maisons individuelles de l’opération « Les Ecottais » (à Donges) 
respecteront un niveau thermique « Très Haute Performance Energétique » ou « Bâtiment 
Basse Consommation », le tout sur des terrains vendus entre 26 000 € et 40 000 €. 
 
Concrètement, il s'agit d'une subvention de 3 000 €  pour un ménage de 1 à 3 
personnes et de 4  000 € pour un ménage de 4 person nes et plus , directement versée 
aux ménages qui veulent construire ou acheter un logement neuf. Pour pouvoir bénéficier de 
ce soutien financier, plusieurs conditions doivent être remplies :  

·  le logement doit faire partie d'une opération immobilière faisant l'objet d'une 
convention avec la CARENE. Ainsi, il n'y a pas d'aide possible dans le cadre 
d'opérations individuelles montées par des particuliers ; 

·  les acquéreurs ne doivent pas avoir été propriétaires de leur résidence principale 
dans les deux dernières années ; 

·  enfin, les bénéficiaires doivent avoir des revenus leur permettant l'obtention d'un prêt 
à taux 0 :  

 

 
  

 

 

 

 

   Tableau donné à titre indicatif – chaque dossier déterminera l’attribution des aides selon les 
   conditions particulières de chaque demande. 
 

·  le logement doit faire office de résidence principale. 

 

Une rubrique web mise à jour  est en ligne sur le site de la CARENE. Les personnes 
intéressées peuvent y retrouver toutes les infos actualisées sur les différentes opérations 
subventionnées, qui permettent donc l’octroi de ces aides publiques. 
http://www.agglo-carene.fr/19180663/0/fiche___pagelibre/&RH=HAB?RF=aide-proprio 

 
 

Nombre de personnes Revenus annuels maximum 

1 23 688 

2 31 588 

3 36 538 

4 40 488 

5 et plus 44 425 
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Les opérations immobilières subventionnées au 05/11 /09 
 
 
 
Le Clos du pavillon à Donges 
 

·  10 maisons en pass foncier (T4 / T5 de 80 à 90 m² sur 
des parcelles de 277 m² à 420 m²) 

·  assainissement semi-autonome. 
Prix de vente  (terrain inclus) : de 133 172 € à 155 865 € TTC 
Opérateur : SARL SEVNA (M. Pochon - 06 63 74 46 21) 
Attribution des logements  : commission d'attribution de la 
mairie de Donges. 
 
 
Les Ecottais à Donges  
 

·  23 lots libres en pass foncier  
·  logements "très haute performance énergétique" 

Prix de vente  des lots : de 26 000 € TTC à 39 000 € TTC. 
Prix plafond pour la construction  des logements : 1360 € 
HT/m² habitable. 
Opérateur / aménageur : la SONADEV (02 40 22 96 98) 
Attribution des logements  : SONADEV / mairie de Donges  
 
 
Le Hameau des frênes à Saint-André-des-Eaux  
 
8 maisons en pass foncier (T4 de 82 m²) 
Prix de vente  des logements (terrain inclus) : de 154 452 €  à 
159 305 € TTC. 
Opérateur : KHOR Immobilier (02 51 80 50 40) 
Attribution des logements  : commission d'attribution de la 
mairie de Saint-André-des-Eaux. 
 
 
Les Villas d’Aubin à Saint-Nazaire  
 
10 maisons en pass foncier (T4 de 82 m²) 
Prix de vente  des logements (terrain inclus) : de 157 000 € à 
164 000 € TTC. 
Opérateur : KHOR Immobilier (02 51 80 50 40) 
 
 
Le Penlys à La Chapelle-des-Marais  
 
9 maisons groupées en pass foncier (T4 de 73 m² et T5 de 
86m²)  
Prix de vente  des logements (terrain inclus) : de 137 800 € à 
170 800 € TTC. 
Opérateur : Presqu’île Investissement (02 40 24 88 59) 
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L’Ecluse à La Chapelle-des-Marais  
 
10 lots libres de constructeur (parcelles de 220 à 300 m²) agréés en pass foncier. 
Prix de vente  des parcelles : de 32 256 € à 40 000 €.  
Objectif : un coût total (terrain + construction) ne dépassant pas les 170 000 € TTC. 
Opérateur : Périon (02 28 01 28 30). 
 
 
Le Clos vaillant à La Chapelle-des-Marais  
 
9 pavillons indivisuels groupés en pass foncier, vendus en 
CCMI (contrat de construction de maison individuelle). 
Prix de vente  des parcelles : 40 000 €.  
5 modèles de maisons adaptés au site, vendues entre 115 300 € TTC et 143 800 € TTC 
(hors foncier) 
Opérateur : Groupe CISN Atlantique (02 40 22 98 76) 
 
 
Arbora à La Chapelle-des-Marais  
 
7 pavillons individuels groupés en pass foncier (T4 de 86 m²). 
Prix de vente  des logements : de144 000 € à155 000 € TTC.  
Opérateur : SILENE (02 40 17 85 37) 
 
 
Le Pré Saint-André à Saint-André-des-Eaux  
 
7 appartements (4 T3 et 3 T2). 
Prix de vente  des logements : 106 200 € TTC à 139 700 € 
TTC (parking inclus). 
Opérateur : Espacil résidences (02 40 47 14 37) 
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Un 1er bilan chiffré des aides à l’accession à la proprié té  
 
 
En mars 2009, la CARENE a défini et mis en place le cadre de son intervention sur le champ 
de l’accession à la propriété. 2 millions d’€  sont mobilisés à ce titre pour fina ncer 500 à 
600 logements sur 2009/2010.  
 
Après 6 mois de fonctionnement, un 1er bilan de l’aide CARENE peut être présenté : 
 

�  10 opérations, représentant 115 logements, ont été agréées ; 

�  En termes de rythme de commercialisation,  ce sont les lots libres de constructeur qui 
ont été plébiscités. Sur les logements individuels vendus en VEFA (vente en l’état 
futur d’achèvement, c'est-à-dire « sur plan »), les rythmes de commercialisation sont 
plus lents mais permettent de constater que ces programmes s’écoulent 
régulièrement. 

 
Une soixantaine de dossiers a d’ores et déjà été validée : 
 

�  36% des acquéreurs sont célibataires ou divorcés, 36% en union libre et 28% 
mariés ; 

�  42% n’ont pas d’enfant ; 

�  moyenne d'enfants par foyer : 1,62  (57% ayant 1 enfant, 29% 2 enfants, 10% 3 
enfants et 4% 4 enfants ou plus) 

�  moyenne d'âge par projet d’acquisition : 31 ans (les plus jeunes ayant 19 ans et les 
plus âgés 48 ans) ; 

�  100% des candidats sont salariés (90% du secteur privé) ; 

�  salaire mensuel moyen par projet (revenu imposable moyen) : 2150 € ; 

�  70 logements supplémentaires sont en cours d’agrément en cette fin d’année. 
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Un dispositif qui mobilise plusieurs intervenants   
 
 
En plus du soutien financier de la CARENE, du pass foncier et du prêt à taux zéro, les 
candidats à l’accession à la propriété peuvent bénéficier des conseils et de l’aide deux 
intervenants majeurs :  
 

�  le CIL Atlantique (comité interprofessionnel du logement), qui en tant que collecteur 
1% logement*, étudie chaque demande et valide le montage financier dans le cadre 
du pass foncier ; 

�  l’ADIL (Agence départementale d’information sur le logement) qui conseille et informe 
les particuliers sur toutes les questions juridiques, financières et fiscales du logement. 
Ses conseils sont gratuits et personnalisés ; ils se veulent neutres et objectifs. 

 
 
La CARENE, le CIL Atlantique ou l’ADIL : autant de points d’information fiables sur les aides 
proposées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Chaque entreprise du secteur privé de plus de 20 salariés est soumise au versement de la PEEC 
(participation des entreprises à l’effort de construction), ou « 1% logement ». L’argent ainsi collecté est 
destiné à financer plusieurs aides dont l’objectif est de faciliter l’accès au logement : l’aide « Mobili-
jeune », l’aide « Mobili-pass », l’avance « Loca-pass », le « Pass foncier », le « Pass travaux », la 
garantie « Loca-pass », le prêt « Sécuri-pass », le « Pass GRL ». 


